
COMMISSION D’APPLICATION 
DU STATUT MOSELLAN DE L’ARBITRAGE 

 
PV de la Réunion de la CASMA du 14/09/20 

 
Président de séance : M.  KOENIG 
Présents :  MM.  AULBACH, BRICLOT, MERULLA, MULLER 
Excusés :  MM.  FALCHI, HOCQUAUX, THOMAS 
 
Adoption du PV : 
Le PV du 01/08/20 est adopté à l’unanimité 
 
Budget :  
Une demande de budget de fonctionnement de la commission a été demandée au DMF 
 
Commission Saison 2020/2021 : 
Demande du DMF pour les propositions de renouvellement de la commission : le tableau habituel sera 
envoyé dès que possible 
 
DROITS à MUTATIONS ARBITRES (Statut financier du District Mosellan) : 
La Commission se réunira au mois de Février 2021, pour traiter des droits à mutations arbitres décidés par le DMF 
 
AIDES AUX CLUBS : 
Si un club désire avoir des explications dans le domaine de l’arbitrage (candidature, renouvellement, dossier médical, 
situation …), il lui est demandé de le faire EXCLUSIVEMENT par MAIL sur VMERULLA@MOSELLE.FFF.FR 
et UNIQUEMENT avec l’adresse mail officielle du club, à l’exclusion de toutes boites à lettres personnelles. 
 

ARBITRES - CHANGEMENTS DE CLUBS 
Rectification et Complément au PV du 01/08/2020 

 
RECTIFICATIF : 
 

1. Annulation du retrait de 2 mutations au club de AUDUN ; la CASMA lui réaffecte les 6 mutations 
suite à la décision de la Commission d’Appel de la LGEF 
 

2. Annulation de la demande de mutation de l’arbitre MALTA Elberr ; il reste donc attaché au club 
de MERLEBACH (club de Ligue) 

 
3. Suite au refus de la CASMA d’accorder la mutation au club de NILVANGE en application des 

articles 25.2 et 28.3 du Statut Mosellan de l’arbitrage, l’arbitre DJEDDID Najib demande une 
licence « indépendant ».  
Demande d’indépendance accordée par la commission. La commission départementale décide que l’intéressé 
ne couvre pas BENESTROFF, n’étant pas son club formateur 

 
4. BIALIC Jérôme et LAHMAD Mahmoud : mutations refusées par la CRSA (PV du 28/08/20) au club de 

ACHEN en raison du dépassement des 50 Km réglementaires. Ces 2 arbitres restent donc licenciés à 
FOLSCHVILLER et couvrent ce club  

 
COMPLEMENT : 
 

A. Les décisions à prendre pour les changements de clubs suivants sont du ressort de la Commission 
Régionale du statut ; la Commission Départementale n’en fait qu’une information. 

 
COLLIN Anthony   - ancien club ST JEAN LOSNE (21) - nouveau club SAINT JULIEN 
 
 



B. Mutations d’arbitres – club de Ligue ou autre District quitté pour un club de District 57 
 
RAS 
 

C. Mutations d’arbitres – club de District 57 quitté pour un club de Ligue ou autre District 
 
ACHACHE Sofiane  - ancien club FORBACH BRUCH  - nouveau club HOMBOURG SSEP 
La commission régionale prendra une décision concernant le club de Hombourg-Haut SSEP 
La commission départementale décide que l’intéressé couvre Forbach Bruch (club formateur) au titre des saisons 
20/21 et 21/22, sous réserve de renouvellements dans les délais impartis. 
 
FARESIN Julie  - ancien club AUDUN    - nouveau club VANDOEUVRE (54) 
La commission régionale prendra une décision concernant le club de Vandoeuvre  
La commission départementale décide que l’intéressée couvre Audun (club formateur) au titre des saisons 20/21 et 
21/22, sous réserve de renouvellements dans les délais impartis. 
 
WEINACHTER Thomas  - ancien club TERVILLE  - nouveau club PORTE DE FRANCE (F) 
La commission régionale prendra une décision concernant le club de Porte de France Terville – R2 Fém Ligue 
La commission départementale décide que l’intéressé couvre Terville SC (club formateur) au titre des saisons 20/21 
et 21/22, sous réserve de renouvellements dans les délais impartis. 
 
 

D. Mutations d’arbitres – club de District 57 quitté pour un nouveau club de District 57 
 
AIT BELLA Hamza  - ancien club KERBACH (arrêt 1 an)  - nouveau club STIRING CS 
La commission accorde la licence à Stiring Cs, mais dit que l’intéressé ne couvrira son nouveau club qu’après y avoir 
été licencié 2 saisons ; soit à partir de la saison 2022/2023, sous réserve de renouvellements dans les délais impartis. 
La commission départementale décide que l’intéressé ne couvre pas Kerbach, n’étant pas son club formateur 
 
FARESSE Abdelmalik - ancien club BOUST (Inactivité) - nouveau club TALANGE 
La commission accorde la licence à Talange par application de l’article 27.2 du Statut Mosellans de l’Arbitrage, dès 
le 01/07/20 
 
 
POSSIBILITES D’APPEL 
Conformément aux articles 188, 189 et 190 des règlements généraux de la Fédération Française de Football, 
4.1.3. «Appels » des règlements généraux de la LGEF et 18 « Appels » des Règlements Sportifs du District, 
les présentes décisions sont susceptibles d’appel   
 
Le Président de séance de la CASMA :      Le Secrétaire de la CASMA :  
Hervé KOENIG          Vincent MERULLA 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LISTE PROVISOIRE DES CLUBS NON EN REGLE AU 31/08/2020 
Cette situation ne tient pas compte des dossiers de candidatures à l’arbitrage, 

mais uniquement des arbitres ayant renouvelé au 31/08/20 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

Numéro 

 

 

 

 

Club 

 

 

 

Seniors 
A , B , C … 

 

 

 

 

Niveau 

Nb Arbitres 
requis 

(Art 36.1 
Accession) 
3 - 2 - 1 - 1 

Statut 
Mosellan 

Nb Arbitres 
renouvelés 

au 
31/08/20 

 

(candidats 
non inclus) 

 

Déficit 
Arbitres 

 

au 
31/08/20 

582651 ABRESCHVILLER A D2 2 0 -2 
524878 ANGEVILLERS A D3 1 0 -1 
537495 ANZELING A D3 1 0 -1 
523185 ARRIANCE A D3 1 0 -1 
533465 ARS LAQUENEXY A D1 3 2 -1 
500166 AUDUN A D1 3 2 -1 
551948 AVRICOURT - MOUSSEY A D2 2 0 -2 
519019 BASSE HAM A D1 3 2 -1 
503652 BITCHE A D2 2 1 -1 
518590 BOUZONVILLE A D2 2 1 -1 
524388 BROUVILLER A D2 2 1 -1 
503642 CHATEAU SALINS A D1 3 2 -1 
545058 CHATEL ST GERMAIN A D1 3 2 -1 
503888 CORNY SUR MOSELLE A D2 2 0 -2 
530905 COUME A D1 3 1 -2 
517470 COURCELLES CHAUSSY A D1 3 1 -2 
551155 CUVRY A D1 3 1 -2 
515634 DIEBLING A D1 3 2 -1 
500500 DIEUZE A D1 3 2 -1 
541486 FLETRANGE A D2 2 1 -1 
550191 FLEURY A D2 2 1 -1 
564130 FLORANGE FC A D3 1 0 -1 
518458 FRANCALTROFF A D3 1 0 -1 
580994 FRAUENBERG A D3 1 0 -1 
526186 FRIBOURG A D4 1 0 -1 
503671 FROIDCUL A D1 3 1 -2 
550694 GARREBOURG A D4 1 0 -1 
523644 GORZE A D3 1 0 -1 
518983 GOSSELMING A D2 2 1 -1 
522958 GROSTENQUIN A D2 2 0 -2 
544755 GUENANGE A D1 3 2 -1 
530629 GUESSLING BISCHWALD A D2 2 0 -2 
520043 HAMBACH A D2 2 1 -1 
527605 HELLIMER A D1 3 1 -2 
512147 HEMING A D3 1 0 -1 
520038 HENRIDORFF A D3 1 0 -1 
518339 HILSPRICH A D3 1 0 -1 
517958 HOLVING A D1 3 1 -2 
529699 HOMMERT A D2 2 1 -1 
518916 ILLANGE A D1 3 2 -1 
530896 KAPPELKINGER A D3 1 0 -1 
539733 KERBACH A D2 2 1 -1 
530027 KONACKER A D2 2 0 -2 
531525 LANGATTE A D3 1 0 -1 
550710 LEMBERG A D2 2 0 -2 
513600 LORQUIN A D1 3 1 -2 
529278 LOUDREFING A D4 1 0 -1 
532611 LUCY A D3 1 0 -1 
580623 MALANCOURT A D4 1 0 -1 
550550 MALROY A D3 1 0 -1 
531772 MANDEREN A D3 1 0 -1 
546133 MARIEULLES A D3 1 0 -1 



 
550438 METZ AFTM A D4 1 0 -1 
563565 METZ MAGNY AS A D3 1 0 -1 
560293 METZ MAGNY FC A D3 1 0 -1 
549368 METZ CONQ A D2 2 1 -1 
581862 METZ J. BOCANDE A D3 1 0 -1 
590313 METZ MAYOTTE A D3 1 0 -1 
581714 METZ JS A D4 1 0 -1 
580462 METZ ST CHRISTOPHE A D3 1 0 -1 
580498 METZ ADM A D3 1 0 -1 
582247 METZ ACLI  A D2 2 1 -1 
520497 METZERVISSE A D1 3 1 -2 
512309 NILVANGE A D3 1 0 -1 
527601 OETING A D2 2 1 -1 
532598 OMMERAY A D3 1 0 -1 
523186 ORMERSVILLER A D3 1 0 -1 
523102 OUDRENNE A D1 3 1 -2 
560428 PAYS DE BITCHE A D1 3 2 -1 
517242 PELTRE A D3 1 0 -1 
530533 PHILIPPSBOURG A D3 1 0 -1 
521958 PIERREVILLERS A D2 2 1 -1 
521777 RAHLING A D2 2 1 -1 
503669 RANGUEVAUX A D3 1 0 -1 
552289 RECHICOURT LE CHATEAU A D3 1 0 -1 
541187 RETONFEY A D3 1 0 -1 
520036 RETTEL A D2 2 1 -1 
503768 RICHEMONT A D1 3 1 -2 
520048 ROTH A D1 3 2 -1 
541829 ROUSSY LE VILLAGE  A D2 2 1 -1 
535089 SARREBOURG EFT A D1 3 2 -1 
550695 SARREGUEMINES BEAUSOLEIL A D2 2 1 -1 
551442 SARREGUEMINES ISTANBUL A D2 2 0 -2 
520387 SCHNECKENBUSCH A D2 2 0 -2 
522616 SCHOENECK A D2 2 0 -2 
503624 SEREMANGE ERZANGE A D2 2 1 -1 
528918 ST LOUIS LUTZELBOURG A D3 1 0 -1 
582141 ST LOUIS LES BITCHE A D3 1 0 -1 
517336 ST NICOLAS EN FORET A D3 1 0 -1 
553526 HAUT PLATEAU MESSIN A D3 1 0 -1 
500168 STIRING WENDEL CS A D1 3 0 -3 
503673 TALANGE A D1 3 2 -1 
535698 VAHL EBERSING A D3 1 0 -1 
522338 VANTOUX A D3 1 0 -1 
551142 VERNY A D1 3 1 -2 
503630 VIC SUR SEILLE A D1 3 2 -1 
532188 VIGY A D2 2 0 -2 
536981 VOELFLING LES BOUZONVILLE A D3 1 0 -1 
529498 VOLKRANGE A D2 2 0 -2 
500509 VOLMERANGE LES MINES A D2 2 1 -1 
524856 VOLSTROFF A D2 2 1 -1 
529694 VOYER A D3 1 0 -1 
518312 WALDHOUSE A D2 2 0 -2 
520412 WALSCHEID A D1 3 2 -1 
520037 WOUSTVILLER A D3 1 0 -1 
564105 YUTZ CITE A D3 1 0 -1 

 


